
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_240710_090

----------

portant sur

RÉALISATION D'UN PRÊT À TAUX FIXE D'UN MONTANT DE CINQ-CENT-
MILLE EUROS AUPRÈS DE LA BANQUE POSTALE

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU  le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l'article  L.2122-22 dont
l'alinéa 20°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,

VU les crédits inscrits à l’article 1641 du budget principal 2024, 

VU la proposition de la Banque postale en date du 19 juin 2024,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  ce  prêt  pour  le  financement  du  stade  synthétique  et  la
renaturalisation de l’aire de jeux Grézac,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De contracter auprès de la Banque postale un prêt à taux fixe dont les caractéristiques
financières sont les suivantes :

- prêt à taux fixe - classification suivant score Gissler : 1A

- montant : cinq-cent-mille euros (500 000 €)

- durée : vingt-cinq ans

- taux d’intérêt annuel : 3,66 %

- échéances : périodicité trimestrielle

- base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d’une année de trois-
cent-soixante jours

- mode d’amortissement : constant

- commission d’engagement : sept-cents euros (700 €)

- remboursement anticipé :  autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle

préavis : cinquante jours calendaires

- versement des fonds : à la demande de l’emprunteur jusqu’au 19 août 2024, en une fois avec
versement automatique à cette date

préavis : cinq jours ouvrés TARGET/PARIS,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans un contrat, annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De préciser que la recette correspondante est inscrite au budget principal, chapitre 16,
article 1641,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 4 : De préciser que les dépenses relatives au paiement des intérêts seront imputées sur le
budget  principal,  chapitre  66,  article  6611, les dépenses relatives à  la  commission d’engagement
seront imputées au chapitre 011, article 627,

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20240710-lmc112085-AR-1-
1
Date de télétransmission : 10/07/24
Date de publication : 12/07/2024
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix juillet deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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